
VD_OMNI AC.2010.0290 vom 12. April 2011
VD Tribunal cantonal, 2011-04-12, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_AC.2010.0290

FR: VD_OMNI AC.2010.0290 du 12 avril 2011

IT: VD_OMNI AC.2010.0290 del 12 aprile 2011

Regeste

FREYCHE/Département des infrastructures, Service des forêts, de la faune et de la nature,
Service des eaux, sols et assainissement, Service de la mobilité, Conseil communal de
Givrins | La création, le long de la rue menant au centre d'une localité, d'un cheminement
piétonnier comprenant un trottoir (d'une largeur de 1,5m) bordé, du côté de la route, par une
bande herbeuse (d'une largeur de 0,6m) destinée à être plantée de buis, répond à l'intérêt
public, lié à la sécurité du trafic. L'emprise à céder par le propriétaire riverain (de l'ordre de
30m2) constitue une restriction justifiée et proportionnée à son droit de propriété (consid.
3).

Erwägungen

E. 1
La matière est régie par la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (LRou, RSV 725.01).

E. 2
Pour le Conseil communal, le recours serait tardif, partant irrecevable. a) Le délai de
recours est de trente jours (art. 95 de la loi du 28 octobre 20018 sur la procédure
administrative – LPA-VD, RSV 173.36). Il est suspendu du 15 juillet au 15 août
inclusivement (art. 96 al. 1 let. b LPA-VD). La LRou ne prévoit pas d’exception à cet égard
(cf. art. 96 in initio LPA-VD). Selon l’art. 19 LPA-VD, les délais fixés en jours
commencent à courir le lendemain du jour de leur communication ou de l’événement qui le
déclenche (al. 1); lorsqu’un délai échoit un samedi, un dimanche ou un jour férié, son
échéance est reportée au jour ouvrable suivant (al. 2). La décision attaquée a été notifiée
pendant les féries. Le délai de recours a commencé à courir le lendemain du dernier jour des
féries (cf. ATF 132 II 153), soit le 17 août 2010, pour expirer le 16 septembre suivant.
Déposé le 28 septembre 2010 au bureau de poste de Trélex, le recours paraît tardif. Les
recourants objectent à cela être rentrés de vacances le 20 août 2010, et n’avoir retiré le pli
contenant la décision attaquée que le 30 août 2010. b) Un envoi recommandé qui n’a pu être
distribué est réputé notifié le dernier jour du délai de garde de sept jours, pour autant que le
service de la poste dépose une invitation à retirer l’envoi aux guichets postaux dans la boîte
aux lettre du destinataire. Une deuxième notification sous pli simple est sans effets
juridiques (arrêts PS.2009 du 6 mai 2010, consid. 2; PS.2001.0176 du 8 février 2002). En
l’espèce, le Département a procédé à une deuxième notification par pli recommandé, après
l’échec de la première. On ne se trouve partant pas dans la situation visée par la
jurisprudence qui vient d’être rappelée, où l’autorité ne notifie pas une nouvelle fois sa
décision, mais se borne à la communiquer par pli simple. Le Service des routes a indiqué
avoir notifié la décision attaquée sous pli recommandé le 25 août 2010. Selon les
indications fournies par les recourants dans leur réplique du 12 décembre 2010, ce pli a été
déposé dans leur boîte postale le 27 août 2010. Ils l’ont retiré le lundi 30 (recte: 31) août



2010 au guichet de la poste. Même en prenant en compte la date du 27 août 2010 comme
date de notification, le délai serait respecté, car il aurait commencé à courir le 28 août pour
expirer le 26 septembre suivant. Ce jour-là étant un samedi, le délai a été reporté au premier
jour utile, soit le lundi 28 septembre 2010. Déposé à cette date dans un bureau de poste, le
recours est recevable au regard de l’art. 95 LPA-VD, mis en relation avec l’art. 19 de la
même loi.

E. 3
Selon les recourants, la création du chemin piétonnier, telle que prévue, porterait une
atteinte injustifiée et disproportionnée à leur droit de propriété. a) La propriété est garantie
(art. 26 al. 1 Cst.; 25 al. 1 Cst/VD). Les restrictions à la propriété ne sont compatibles avec
la Constitution que si elles reposent sur une base légale, sont justifiées par un intérêt public
suffisant et respectent le principe de la proportionnalité (art. 36 al. 1 à 3 Cst.; 38 al. 1 à 3
Cst/VD; ATF 135 I 209 consid. 3.3.1 p. 215/216; 129 I 337 consid. 4.1 p. 344; 126 I 219
consid. 2a p. 221, 2c p. 221/222, et les arrest cites). b) Les dépenses relatives aux
aménagements en bordure de routes, tels que les trottoirs, sont supportées par les communes
(art. 54 al. 1 LRou). Les emprises nécessaires à ces aménagements peuvent donner lieu à
expropriation. La condition de la base légale est ainsi remplie. c) Les projets routiers
doivent garantir les conditions de sécurité adéquates non seulement aux automobilistes,
mais aussi aux autres usagers de la route, comme les piétons et les cyclistes. Les principes
dégagés par la loi fédérale du 4 octobre 1985 sur les chemins pour piétons et les chemins de
randonnée pédestre (LCPR; RS 704) s’appliquent par analogie lorsqu’il s’agit de déterminer
si des mesures de sécurité suffisantes sont prises ou prévues à l’endroit des cheminements
piétonniers régulièrement utilisés par les enfants pour se rendre à l’école, ou le long de ceux
qui relient les commerces, services publics et habitations aux arrêts de transports publics
(arrêts AC.2008.0311 du 31 mars 2010, consid. 3a; AC.2001.0220 du 17 juin 2004;
AC.1999.0005 du 30 avril 1999). Selon les recourants, la solution qu’ils préconisent,
consistant à installer seulement un trottoir, sans zone herbeuse, serait la plus sûre pour les
piétons. Le Conseil communal explique à ce propos que le choix d’ajouter une bande
herbeuse, qui sera plantée de buis, entre le trottoir proprement dit et la route, vise à
renforcer la sécurité des piétons et à éviter le parcage sauvage des automobiles à cheval sur
le trottoir, qui oblige les piétons à descendre sur la chaussée pour contourner l’obstacle,
avec tous les risques que cela comporte pour leur sécurité. En outre, il s’agit pour les
autorités communales de ménager au mieux les aspects des lieux et le caractère du village,
notamment du point de vue de son unité, puisque des aménagements semblables sont prévus
sur la route qui mène à Genolier. Le Service des routes soutient la position de la
Municipalité. Le Service de la mobilité insiste sur le fait que la création d’une bande
herbeuse incite les automobilistes à réduire leur vitesse. L’inspection locale a convaincu le
Tribunal de l’existence d’un intérêt public manifeste à la réalisation d’un cheminement
piétonnier à cet endroit. Les recourants ne le contestent guère, au demeurant, mais se
plaignent de l’importance de l’atteinte à leur droit de propriété, la réalisation du projet
impliquant pour eux la destruction du portail existant, ainsi que la suppression de la haie
séparant leur bien-fonds de la route, pour la moitié environ de sa profondeur. La
Municipalité a rappelé qu’elle était prête à payer les frais du remplacement du portail et de
la replantation de la haie. d) Selon le principe de la proportionnalité, une mesure  restrictive
doit être apte à produire les résultats escomptés (règle de l’aptitude) et il faut que ceux-ci ne
puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité); le principe de la
proportionnalité proscrit toute restriction allant au-delà du but visé; il exige un rapport



raisonnable entre ce but et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la
proportionnalité au sens étroit, impliquant une pesée des intérêts en présence – ATF 136 I
87 consid. 3.2 p. 91/92, 197 consid. 4.4.4 p. 205; 135 I 169 consid. 5.6 p. 174/175, 176
consid. 8.1 p. 186, et les arrêts cités). aa) Les recourants ne contestent pas la création d’un
trottoir à l’endroit prévu. Ils estiment toutefois que le but poursuivi (la sécurité des usagers
de la route et spécialement des piétons) pourrait être atteint pas une mesure moins incisive,
consistant à ne créer qu’un trottoir, sans bande herbeuse. Ils préconisent en outre de réduire
la largeur du trottoir à 1m, voire 1,3 ou 1,4m. En pareil cas, l’emprise sur la parcelle des
recourants serait réduite à 20m2 (au lieu de 30m2). Lors de l’audience du 4 avril 2011, le
Service des routes a rappelé que la norme de largeur de 1,5 m découlait de la norme VSS
642.201, qu’une réduction était envisageable dans les centres historiques, et que la
cohérence du projet commandait que de la largeur du trottoir soit la même tout au long de la
route. Du point de vue de la pesée des intérêts en présence, l’intérêt public lié à la
réalisation d’un projet qui comporte des avantages notables par rapport à la solution
minimaliste préconisée par les recourants, l’emporte à l’évidence , comme le Tribunal a pu
le constater lors de l’inspection locale du

E. 4
Le recours doit ainsi être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les frais sont mis à la
charge des recourants (art. 49 LPA-VD). La commune, représentée par un avocat, a droit à
des dépens (art. 55 et 56 al. 3 LPA-VD; cf. arrêt AC.2008.0319 du 22 avril 2009).
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